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40 ANS DES SWISS GAAP RPC
Une rétrospective de quatre décennies au service 
de la présentation des comptes 

Au cours des quatre dernières décennies, les Swiss GAAP RPC ont exercé une in-
fluence considérable sur la pratique de la présentation des comptes en Suisse et 
jouissent d’une popularité constante. La recette de leur succès réside dans une combi-
naison de stabilité, d’orientation pratique et de pragmatisme – tout en tenant compte 
des spécificités helvétiques.

1. INTRODUCTION
Les recommandations de présentation des comptes (initia-
lement «RPC», «Swiss GAAP RPC» depuis 2002) sont nées 
voici quarante ans – une époque caractérisée par le courage, 
des visions et la volonté persistante d’améliorer la qualité 
de la pratique de la présentation des comptes en Suisse. Ce 
qui était à l’origine une initiative de petite envergure est de-
venu au fil des décennies une institution établie. Il ressort de 
l’étude RPC sur la situation de la présentation des comptes en 
Suisse [1] parue au printemps 2024 que la proportion d’utili-
sateurs des RPC a doublé au cours des vingt dernières années 
pour atteindre 28 %. Pourtant, le développement des Swiss 
GAAP RPC n’a été ni simple ni linéaire [2]. Ce furent quarante 
années riches en défis et en évolutions, mais aussi et surtout 
une période de progrès constant au service de la présenta-
tion des comptes. En cette date anniversaire, le présent ar-
ticle passe en revue les accomplissements et les moments les 
plus marquants de l’histoire des Swiss GAAP RPC.

2. PHASE DE CRÉATION ET PREMIÈRES 
ÉTAPES VERS DAVANTAGE DE TRANSPARENCE 
(1984–1992)
L’histoire de la naissance des Swiss GAAP RPC dans les an-
nées  80 est étroitement liée à l’émergence des normes in-
ternationales de présentation des comptes en Europe et aux 
États-Unis, à la lenteur de la réforme du droit de la société 
anonyme en Suisse et à l’hétérogénéité des comptes annuels 
consolidés – même parmi les grands groupes de notre pays 

opérant à l’international. Inspirée par le Financial Accoun-
ting Standards Board (FASB) américain, une équipe d’experts, 
emmenée par le Prof. Dr André Zünd, a développé avec les 
 recommandations une solution spécifique pour la Suisse [3]. 
Le 22 février 1984, la Fondation pour les Recommandations 
relatives à la Présentation des Comptes (Fondation RPC) a 
été créée en collaboration avec la Chambre suisse des experts 
comptables, fiduciaires et fiscaux (aujourd’hui Expertsuisse). 
En complément des normes générales définies par le législa-
teur dans un esprit de flexibilité, les recommandations vi-
saient à concrétiser les dispositions légales. Il s’agissait d’amé-
liorer la comparabilité des comptes annuels et de leur contenu, 
et de rapprocher les normes suisses des normes internatio-
nales (cf. Illustration 1). La presse économique internationale 
a accueilli positivement ce développement (cf. Illustration 2).

Plusieurs éléments de la structure organisationnelle sont 
toujours valables actuellement et témoignent de l’esprit pion-
nier qui animait les membres fondateurs. À l’époque comme 
aujourd’hui, les recommandations prennent la forme de dé-
clarations d’intention découlant d’un consensus au sein 
d’une instance brillant par ses compétences spécialisées 
et par la diversité des groupes d’intérêt qui la composent. 
L’idée n’était en aucun cas de faire naître une pensée unique 
parmi les réviseurs. Ainsi, la Commission d’experts, qui fonc-
tionne aujourd’hui encore bénévolement, était déjà composée 
en 1985 de trois observateurs et de 22 membres réputés, nom-
més ad personam, dont cinq coopéraient au Comité d’experts. 
Dès la période de fondation, l’objectif était de ne pas inonder 
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le secteur de recommandations avec les Swiss GAAP RPC. L’ac-
cent était délibérément mis sur des questions importantes re-
latives à la présentation des comptes et les recommandations 
devaient se caractériser par leur concision et se concentrer sur 
l’essentiel. L’orientation internationale des Swiss GAAP RPC 
s’est également reflétée dans la publication des recomman-
dations en quatre langues (les trois langues nationales alle-
mand, français et italien, et l’anglais) [4]. Le travail durant les 
premières années s’est concentré sur les objectifs des recom-
mandations, mais aussi sur les éléments des comptes annuels 
individuels et consolidés, les bases et les principes de la pré-
sentation en bonne et due forme des comptes, les flux de tré-
sorerie et différentes recommandations relatives aux comptes 
consolidés. Érosion de la notion de protection des créanciers, 
crainte de la transparence, considérée alors comme néfaste, 
et marge d’interprétation juridique du principe «true and fair 
view» jusqu’alors peu connu – surtout dans les milieux juri-
diques: telles étaient quelques-unes des différences jugées in-
surmontables par nombre de groupes participant au proces-
sus de normalisation. La vive controverse autour de la finalité 
de la présentation des comptes a contraint la Fondation RPC 
à adopter une approche circonspecte au cours de la première 
phase de son histoire. 

3. PHASE D’EXPANSION ET ANCRAGE DU 
PRINCIPE «TRUE AND FAIR VIEW» (1993–2007)
Au départ, les recommandations s’appuyaient fortement 
sur les dispositions de l’époque du code des obligations à 
propos  de la comptabilité commerciale qui prescrivaient 
que les comptes annuels devaient être tenus selon les prin-
cipes de présentation des comptes en bonne et due forme de 
façon que le patrimoine et la situation financière de la société 
puissent être évalués de manière fiable (art. 662a, al. 1, aCO). 
La notion de protection des créanciers et l’attachement au 
concept de réserves latentes étaient fermement ancrés chez 
presque toutes les parties prenantes dans la présentation des 
comptes. Un changement de paradigme et une évolution vers 
des comptes annuels fondés sur une image correspondant 
à la situation réelle («true and fair view») a nécessité de nom-
breuses discussions, beaucoup de patience et un énorme tra-
vail de persuasion pour réussir à créer un large socle d’accep-
tation de toutes les parties prenantes. L’utilisation croissante 
des normes comptables internationales par de grandes en-
treprises suisses a facilité le changement. Le Prof. Dr Giorgio 
Behr a joué un rôle clé dans ce processus. Sous sa direction, 
les recommandations ont été remaniées et rapidement éten-
dues de façon à répondre aux répercussions de l’internatio-
nalisation des rapports financiers. Grâce à cette révision, les 
Swiss GAAP RPC ont satisfait aux directives de l’UE [5] et ont 
même été au-delà de celles-ci sur certains points [6]. En 1996, 
on  dénombrait déjà quinze recommandations qui englo-
baient, avec la RPC 14 de l’époque, la première norme relative 
aux comptes consolidés des groupes d’entreprises spécifique 
à la branche. Les RPC ont finalement réussi leur percée avec 
l’entrée en vigueur, le 1er octobre 1996, du règlement de cota-
tion [7] de la Bourse suisse, déclarant obligatoire l’applica-
tion de certaines recommandations et reconnaissant l’équi-
valence des normes comptables internationales. En raison 
de l’extension continue des recommandations et des charges 
administratives qui en résultent, le règlement de cotation ne 
renvoyait plus, quelques années plus tard, de manière dyna-
mique, qu’à des référentiels reconnus et acceptés, tels que 
les Swiss GAAP RPC, les IAS/IFRS et les US GAAP. Nombre 
de sociétés cotées en Suisse ont adopté les Swiss GAAP RPC. 
Pour la Fondation RPC, les années 90 ont été marquées par 
la volonté de combler de manière pragmatique les lacunes 
thématiques par rapport aux IAS, et de privilégier la qualité 
à la quantité conformément à l’idée directrice. L’adoption 
du règlement IAS [8] de l’UE en juillet 2002 a constitué un 
tournant: en vertu de celui-ci, les entreprises européennes 
cotées en bourse dans l’UE (y c. les banques et les compa-
gnies d’assurance) sont tenues d’établir leurs comptes conso-
lidés, à partir de l’exercice 2005, conformément aux Inter-
national Financial Reporting Standards (IFRS). La Bourse 
suisse a réagi prudemment aux développements internatio-
naux: elle a continué à autoriser les entreprises qui n’étaient 
pas cotées dans le segment principal à appliquer les Swiss 
GAAP RPC à partir du 1er janvier 2005 et s’est déclarée favo-
rable à la promotion du développement des Swiss GAAP RPC. 
Sous la direction du Prof. Dr Conrad Meyer, à l’époque pré-
sident de la Commission d’experts, la Fondation RPC a pro-
cédé en 2002 à un état des lieux et a résolument placé, lors 
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de la refonte globale des Swiss GAAP RPC qui en a résulté, 
les quelque 300 000–500 000 PME suisses au centre de son 
orientation future. Le concept modulaire des Swiss GAAP 
RPC (composé du cadre conceptuel, des RPC fondamentales, 
des autres Swiss GAAP RPC et de la Swiss GAAP RPC 30 re-
lative aux comptes consolidés), entré en vigueur le 1er jan-
vier 2007, répond à la demande des PME de pouvoir adap-
ter l’application des normes comptables en fonction de leur 
taille et de leurs besoins. 

4. STABILISATION ET RENFORCEMENT DE LA 
PRATIQUE D’APPLICATION (2008–2017)
Alors que la densité réglementaire et la complexité crois-
santes des IFRS ont entraîné des dépenses administratives 
élevées pour les entreprises, les Swiss GAAP RPC se sont ré-
vélées être des normes comptables relativement stables et 
fiables. Le nombre d’utilisateurs a connu une forte croissance 
dans le segment des PME, mais a également progressé dans 
les sociétés cotées. Entre 2008 et 2017, une cinquantaine de 
sociétés cotées sont passées des IFRS aux Swiss GAAP RPC [9]. 
En tant qu’organisme de normalisation, la Fondation RPC a 
de nouveau tenu compte de cette évolution. Afin de mieux 
répondre aux exigences des marchés des capitaux, les Swiss 
GAAP RPC ont été complétées par la Swiss GAAP RPC 31 «Re-
commandation complémentaire pour les sociétés cotées», en-
trée en vigueur le 1er janvier 2015. Les règles relatives à la pu-
blication des produits et des résultats sectoriels ont nécessité 
beaucoup de doigté. Après d’intenses discussions avec les uti-
lisateurs et les destinataires, la Commission d’experts est fi-
nalement parvenue à une solution consensuelle: l’introduc-
tion d’une obligation fondamentale de publication des pro-
duits et des résultats sectoriels, à laquelle il est possible de 
déroger dans des cas justifiés (à publier), par exemple en cas 
de désavantage concurrentiel. 

Une autre étape majeure a été franchie avec l’entrée en vi-
gueur, le 1er janvier 2013, du nouveau droit comptable, fruit 
d’une révision partielle du CO. Dans le cadre de cette révision, 
le Conseil fédéral a édicté l’ordonnance sur les normes comp-
tables reconnues (ONCR), qui englobait également les Swiss 
GAAP RPC, le législateur leur conférant pour la première fois 
une légitimité explicite.

À l’arrivée du Prof. Dr Peter Leibfried à la présidence de 
la Commission d’experts, la constitution d’une commu-
nauté active d’utilisateurs RPC et l’amélioration de la qua-
lité de la présentation des comptes en Suisse sont passées à 
l’avant-plan. Sous la devise «RPC in situ», la Fondation RPC 
s’est concentrée sur le renforcement de la pratique d’appli-
cation. Elle a lancé de petits événements régionaux, jouis-
sant d’une bonne participation, dans le but de promouvoir 
l’échange d’expériences et les discussions spécialisées entre 
et au sein de différentes parties prenantes. En plus de la coo-
pération étroite avec Expertsuisse, elle a noué des liens avec 
les associations professionnelles Union suisse des fiduciaires, 
veb.ch (désormais SwissAccounting) et avec le CFO Forum, 
et s’est chargée d’organiser la conférence annuelle. Un plan-
ning de travail pluriannuel, prévoyant le réexamen systéma-
tique et tournant des recommandations, a permis de péren-
niser le travail des experts. En vue de renforcer l’indépen-
dance de l’organisation, le financement assuré jusqu’alors 
par quelques gros donateurs, a été remplacé par un large 
groupe de soutien.

5. CHANGEMENT SOCIÉTAL, DURABILITÉ 
ET PERSPECTIVES (DEPUIS 2018)
Depuis 2018, l’augmentation continue du nombre d’utilisa-
teurs, surtout parmi les entreprises de moyenne et de grande 
taille, ainsi que les exigences juridiques et sociétales crois-
santes ont contribué à ce que les Swiss GAAP RPC se déve-

Illustration 2: EXTRAIT D’UN ARTICLE DU WALL STREET JOURNAL DU 1ER OCTOBRE 1985
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loppent de manière ciblée. L’objectif de ces normes comp-
tables, régies par des principes, n’a jamais été de régler toutes 
les situations dans le détail. Néanmoins, la Fondation RPC a 
toujours eu à cœur de répondre aux exigences pratiques et 
de régler de manière appropriée des aspects importants de la 
présentation des comptes. Cette évolution a conduit ces der-
nières années à l’introduction de règles révisées de présenta-
tion des comptes pour les compagnies d’assurances (aupara-
vant Swiss GAAP RPC 14, depuis 2021 Swiss GAAP RPC 40) et 
les groupes (Swiss GAAP RPC 30, révisée en 2022) ainsi qu’à 
l’introduction de la nouvelle recommandation relative aux 
subventions publiques (Swiss GAAP RPC 28). Dans le cadre 
de plusieurs articles spécialisés, une discussion intense a eu 

lieu sur les «questions ouvertes» qui subsistent inévitable-
ment dans des normes orientées sur des principes. En outre, 
une version remaniée du Manuel Swiss GAAP RPC [10] vient 
d’être présentée. Actuellement, la recommandation relative 
aux  engagements de prévoyance (Swiss GAAP RPC 16) [11] est 
en cours de révision. Les recommandations, nouvelles ou ré-
visées, sont traditionnellement élaborées en étroite collabora-
tion avec les représentants des parties prenantes concernées 
(utilisateurs, destinataires, auditeurs, etc.). Cette approche 
éprouvée ainsi que de nombreux principes d’organisation re-
montant à l’époque de la fondation doivent être conservés, en 
particulier le système de «milice» [12]. Peu de temps avant le 
40e anniversaire des Swiss GAAP RPC, la conférence annuelle 

Tableau 1: LISTE DES PERSONNALITÉS À LA TÊTE DE LA FONDATION RPC DEPUIS 1984

Liste des présidents de la Commission d’experts Liste des présidents du Conseil de fondation

1984–1992 Prof. Dr André Zünd 1984–1989 Prof. Dr Otto Kaufmann

1992–2002 Prof. Dr Giorgio Behr 1990–1996 Dr Alphons Egli

2002–2014 Prof. Dr Conrad Meyer 1996–2002 Prof. Dr André Zünd

2014–aujourd’hui Prof. Dr Peter Leibfried 2002–2023 Prof. Dr Giorgio Behr

2023–aujourd’hui Prof. Dr Reto Eberle
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a pris congé du dernier membre déjà présent à l’époque de 
la fondation, le Prof. Dr Giorgio Behr, et nommé un nouveau 
président du conseil de fondation, le Prof. Dr Reto Eberle, lié 
aux Swiss GAAP RPC depuis plus de deux décennies (cf. Ta-
bleau 1 pour connaître les présidents de la Commission d’ex-
perts et du conseil de fondation depuis la création).

En publiant le document de discussion relatif au dévelop-
pement durable en décembre 2023, la Fondation RPC a ex-
ploré de nouveaux territoires et lancé un projet de guide des-
tiné à aider les PME. Si les grandes entreprises doivent satis-
faire à de nombreuses réglementations, comme la directive 
de l’UE relative à la publication d’informations en matière 
de durabilité ou les exigences de transparence sur les ques-
tions non financières visées par l’art. 964a–c CO, les PME 
manquent de solutions pratiques et pragmatiques. Du fait 

de l’évolution de la société, nombre d’entre elles sont très dé-
sireuses, malgré leurs moyens limités, d’ancrer la durabilité 
dans leur culture et leur modèle d’affaires ou leur activité. 
Qui plus est, elles y sont purement et simplement contraintes 
par leurs clients en raison des exigences imposées à la chaîne 
d’approvisionnement. La Fondation RPC a identifié cette la-
cune et mis sur pied une sous-commission visant à leur four-
nir un référentiel pratique pour la gestion du développement 
durable et l’élaboration des rapports en la matière.

L’avenir des Swiss GAAP RPC est très prometteur. Nous 
sommes convaincus que, grâce à notre orientation pratique, 
notre stabilité et à l’aptitude des acteurs à identifier les chan-
gements sociétaux importants, la Swiss GAAP RPC conti-
nuera à forger le paysage de la présentation des comptes en 
Suisse dans les décennies à venir.� n

Notes: 1) FER-Studie 2023: Rechnungslegung 
in der Schweiz  – Eine empirische Erhebung zu 
Swiss GAAP FER, https://www.fer.ch/studie2023. 
L’étude complète est disponible uniquement en 
allemand; cf. l’article dans Expert Focus 2024/Juin, 
pp. 286–291 pour un résumé en français. 2) Mitter-
lechner A. (2019). How private national accounting 
standard- setters manage legitimacy: an institutio-
nal work perspective. Thèse de doctorat, Université 
de Saint-Gall. 3) Zünd A. (1985). Fachempfehlungen 
zur Rechnungslegung in der Schweiz (FER), dans: 
Der Schweizer Treuhänder (9), pp. 252–254. 4) Zünd 
A. (1991). Die Rechnungslegung in der Schweiz im 

Lichte der internationalen Entwicklung, dans: Der 
Schweizer Treuhänder (3), pp. 87–94. 5) Il s’agit 
en particulier de la 4e  directive de l’UE sur les 
comptes individuels (de 1978) et de la 7e directive 
sur les comptes consolidés (de 1983), qui a perdu 
de son importance à la fin des années 90, notam-
ment en raison des processus de modification 
compliqués et très chronophages. 6) Behr G. (1994). 
Entwicklung und Trends in der Rechnungslegung, 
dans: Der Schweizer Treuhänder (5), pp. 323–331. 
7) Le contexte était l’adoption de la loi fédérale sur 
les bourses et le commerce des valeurs mobilières 
le 24 mars 1995. 8) Règlement (CE) no 1606/2002 du 

19 juillet 2002. 9) Bucher S., Zemp R. (2018). Swiss 
GAAP FER bei Publikumsgesellschaften, dans: 
Expert Focus 2018/5, pp. 405–409. 10) Eberle R., 
Leib fried P. (2024). Swiss GAAP FER – Lehrbuch 
mit Erläuterungen, Illustrationen und Beispielen, 
Zurich: Verlag SKV. La version française paraîtra 
vers la fin de l’année. 11) Loser S. (2023). Swiss GAAP 
RPC 16 «Vorsorgeverpflichtungen» wird überarbei-
tet, dans: Expert Focus 2023/Octobre, p. 484. 12) Les 
membres de la Commission d’experts (et du Comité 
d’experts) et du Conseil de fondation agissent à 
titre bénévole.
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